
 

 

 
 
 

Rectorat 
 

Division des 

personnels enseignants 

 
 
 
 
 
  

Dossier suivi par 

Evelyne SIMON  

Téléphone 

03 81 65 47 22  

Mél. 

evelyne.simon  

@ac-besancon.fr 

 

10, rue de la Convention 

25030 Besançon 

cedex 

 

 

 

 
 
 
 
Madame et Messieurs les Inspecteurs d'Académie                
Directeurs académiques des services de l'éducation nationale  
Mesdames et Messieurs les IA-IPR 
Mesdames et messieurs les IEN ET/EG                                   
Mesdames les IEN-IO 
Messieurs les Chefs d'établissement d'enseignement 
supérieur 
Mesdames et Messieurs les Chefs d'établissement                                 
du 2nd degré 
Mesdames et Messieurs les Directeurs de CIO 
Monsieur le Directeur réseau CANOPÉ 
Mesdames et Messieurs les Conseillers techniques 
Mesdames et Messieurs les Chefs de service 

 
 
 
Besançon, le 10 avril 2018  

 

 
Objet   :   Tableaux d'avancement à la classe exceptionnelle de s professeurs agrégés, 

des professeurs certifiés, des professeurs de lycée  professionnel, des 
professeurs d’éducation physique et sportive, des c onseillers principaux 
d’éducation, et des psychologues de l’éducation nat ionale  campagne 2018.  

 

Référence  : Notes de service ministérielles n° 2017-176 et n° 2 017-177 du 24 
novembre 2017 (BO n° 41 du 30 novembre 2017) 
Notes de service académiques du 21 décembre 2017 (a grégés et corps à 
gestion déconcentrée). 

  
 
Les notes de service citées en référence définissant les modalités d’accès aux tableaux 
d'avancement pour l’accès au grade de la classe exceptionnelle sont reconduites, sous 
réserve du remplacement des dispositions suivantes prévues par la note de service n° 
2018-048 du 30 mars 2018 publiée au BO n°14 du 5 avril 2018. 
 
Conditions d'inscription au tableaux d’avancement à  la classe exceptionnelle au titre 
du vivier 1 (fonctions ou missions concernées)  : 
 

- Au titre de « l’affectation ou l’exercice dans une école, un établissement ou un 
service relevant de l’éducation prioritaire », lire : 

 
« Il s’agit des affectations ou de l’exercice dans une école, un établissement ou un service 
classé dans l’un des dispositifs ayant relevé ou relevant de l’éducation prioritaire, 
strictement énumérés à l’article 1 de l’arrêté du 10 mai 2017. 
Les services accomplis pour partie dans un établissement relevant d’un des dispositifs de 
l’éducation prioritaire visés par l’arrêté du 10 mai 2017 cité en référence sont comptabilisés 
comme des services à temps plein s’ils correspondent à au moins 50% de l’obligation 
règlementaire de service de l’agent. 
Les années d’affectation ou d’exercice dans une école ou un établissement, classés 
« Réseau ambition réussite » (RAR) ou « Réseau de réussite scolaire » (RRS) figurant sur 
l’une des listes fixées par l’arrêté du 22 juillet 2009 et l’arrêté du 7 octobre 2010 et relevant 
d’un des dispositifs d’éducation prioritaire visé par l’arrêté du 10 mai 2017 sont prises en 
compte ». 
 

- Au titre de « l’affectation dans l’enseignement supérieur », lire : 
 
« Il s’agit des affectations sur un poste du premier ou du second degré dans un 
établissement d’enseignement supérieur, des affectations en classe préparatoire aux  
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grandes écoles dans un établissement d’enseignement public ou privé sous contrat 
d’association avec l’Etat, en classe préparant au diplôme de comptabilité et de gestion, au 
diplôme supérieur d’arts appliqués ou au diplôme des métiers d’art, ou des affectations 
dans une section de techniciens supérieurs ». 
 
 

- Au titre de « les fonctions de formateur académique, conformément au décret n° 
2015-885 du 20 juillet 2015 », lire : 

 
« Les services accomplis en qualité de formateur académique dans les conditions fixées 
par l’arrêté du 10 mai 2017 sont pris en compte quelle que soit la quotité de service 
consacrée à cette fonction ». 
 
A l’exception des fonctions exercées dans un établissement relevant de l’éducation 
prioritaire ou en qualité de formateur académique, le principe reste, pour l’ensemble des 
autres fonctions éligibles, qu’elles doivent avoir été exercées sur l’intégralité du service. 
 
 
Les conditions d’inscription s’apprécient au 31/08/2018. 
 
 
Vous trouverez également en pièce jointe le calendrier des opérations applicables pour 
cette 2ème campagne qui est ouverte jusqu’au 25 avril 2018 à 18 heures par la procédure de 
candidatures des personnels au titre du vivier 1. 
 
 
 
Je vous remercie de bien vouloir porter l’ensemble de ces informations aux 
personnels de la hors classe placés sous votre auto rité . 
   

 
 
Pour le Recteur et par délégation, 
La Secrétaire Générale de l’Académie, 

                    
 
           

 
 
 
 
Marie-Laure JEANNIN 

 
 
 
 
 
 
 
  

Pièces jointes : 
- Notes de service ministérielles 
- Calendrier des opérations 

 


